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RAPPORT COMPLEMENTAIRE

N° 21/2013

AU CONSEIL COMMUNAL

Révision du règlement du Conseil communal



Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Une séance supplémentaire de la commission chargée d'étudier le nouveau règlement du
Conseil communal s'est réunie le 26 mars 2014 à 19h00 à l'Hôtel de Ville et était composée
des personnes suivantes :

M Jean-Pierre Boillat ALT

M Pierre Butty SOC

M Vladimir D'Angelo PDC

M Charly Teuscher SOC

M Peter Schuseil VL

M Antoine Stùbi VERT

M Bastien Schobinger UDC Président rapporteur

Pour faciliter le travail de la commission Mme Bâcher était présente et la commission tient
encore à la remercier.

Discussion

Le tableau ci-dessous donne toutes les propositions de modifications qui ont été retenues
par la commission et qui amendent le projet de nouveau règlement (NR) distribué au Conseil
lors de la séance du 13 mars 2014. Seuls les alinéas modifiés figurent dans le tableau.

Il a été également demandé de mettre à la fin du nouveau règlement du Conseil une annexe
contenant les articles des lois supérieures. Cette proposition à été refusée par 6 non et 1 oui
car cela pose le problème de la mise à jour de l'annexe en cas de modification des dites lois.

De plus, l'ensemble du Conseil a à disposition ces lois et le cas échéant peut les retrouver

facilement sur internet.

Article 40 et 43 (NR)

Le fait qu'une commission puisse exiger la présence de la Municipalité est illégal d'après le
canton.

Pour ce qui est de la redondance entre ces deux articles, la commission propose la modifica

tion telle que présentée dans le tableau en annexe.

Article 67 (NR)

Afin d'être plus cohérant avec le début de l'alinéa 1, les alinéas 2 et 3 ont été mis comme

puces de l'alinéa 1

Concernant la redondance de cet article avec l'article 133, la commission a jugé bon de la

laisser afin de faciliter la recherche d'éventuelles informations qui peuvent être, soit dans le

titre : « Commission de gestion » soit dans le titre : « Examen de la gestion et des comptes
».

Article 94 (NR)
Un commissaire demande de remplacer les alinéas 1 et 2 de l'article 94 (NR) par les alinéas
1, 2 et 3 de l'article 90 du régalement actuel. En effet, il trouve l'ancienne formulation plus
claire. Cette proposition à été refusée par 5 non, 1 oui et 1 abstention.

Article 96 (NR)
La commission a décidé de rajouter les précisions qu'il y avait dans l'ancien règlement.



La loi prévoit que le soutien de l'interpellation par 5 personnes se fasse avant son dévelop
pement. C'est pourquoi, la commission invite les auteurs d'une interpellation à la faire cosi
gner avant de venir devant le plénum.

Article 98 alinéa 4 (NR) et 100 alinéa 2 (NR)

Ces deux alinéas sont redondants et la commission propose la modification telle que présen
tés dans le tableau en annexe.

Article 103 (NR)

La proposition de supprimer le débat d'entrée en matière, jugée antidémocratique par son
auteur a été refusée par 6 non et 1 oui. En effet, le fait de ne pas entrer en matière permet
de ne pas donner un non définitif à un projet mais de dire non sous ces conditions et on in
vite ainsi la Municipalité à revoir sa copie. De plus, rien n'interdit de parler du fond dans le
débat d'entrée en matière.

La commission a également simplifié l'alinéa 2 en ne gardant que l'entrée en matière.

Article 111 (NR)

Correction de plume pour l'alinéa 2 afin de le rendre plus compréhensible.

La commission a également jugé bon de supprimer l'alinéa 5 car il est rédigé de manière peu
compréhensible. De plus, il existe toujours la motion d'ordre.

Au nom de la commission

Le rapporteur

Bastien Schobinger
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